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Abrogation du règlement facultaire no 4 sur les infractions de nature 
académique 
 
Résolution CFSPD-2024-2025-943 
 
ATTENDU l’évolution du règlement institutionnel no 18 sur les infractions de nature 
académique depuis sa création;   
 
ATTENDU la désuétude du règlement facultaire no 4 sur les infractions de nature 
académique en regard de cette évolution;   
 
ATTENDU qu’une mise à jour du règlement facultaire no 4 est devenue inutile pour 
l’application efficace du règlement institutionnel no 18; 
 
ATTENDU les discussions tenues en séance; 
 
 
IL EST PROPOSÉ par Maya Jegen, appuyé par Hélène Piquet, que le Conseil 
académique de la Faculté de science politique et de droit abroge le règlement 
facultaire no 4 sur les infractions de nature académique. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
COPIE CONFORME 
Montréal, 11 septembre 2024 
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